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FROJET DE DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME 
Liban : Amendement rédactionnel à l'article 20 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité 
sociale; elle a droit à ce que les droits économiques, sociaux et culturels 
indispensables à sa dignité et au libre développement de sa personnalité lui 
soient assurés par l'effort national et la coopération internationale, compte 
tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays. 
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